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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion des Hauts de France 

 
 
 

CONCOURS EXTERNE DE CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF 
 

SESSION 2021 
 
 

REDACTION D’UNE NOTE 
 

 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 
La rédaction d’une note, à partir des éléments d’un dossier, portant sur l’action des 
collectivités territoriales dans le domaine des activités sanitaires, sociales et socio-
éducatives permettant d’apprécier les capacités du candidat à analyser une situation en 
relation avec les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois et à en dégager des 
solutions opérationnelles appropriées. 

 
Durée : 4 heures  

Coefficient : 3 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom                          
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen                                   
où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature                     
ou paraphe. 

 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser                

une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire                
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

Ce sujet comprend 26 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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Sujet : 
 
Vous êtes directeur (trice) d’un CCAS dans une commune des Hauts de France, de plus de 20000 

habitants. 

Depuis la crise sanitaire, les agents d’accueil vous informent que des victimes de violences 

conjugales se présentent au guichet. Les agents d’accueil expriment le souhait de mieux renseigner 

et orienter ces victimes. 

Après en avoir discuté votre N+1, celui-ci vous demande de préparer une note d’information à 

l’ensemble du personnel du CCAS, et qui proposera également de développer avec les partenaires 

locaux des actions qui viseront à faciliter pour les victimes, l’accès à l’information. 

 
 
 
 
Liste des documents : 
 
 
Document 1  « Face à l’urgence, un tchat pour les femmes victimes de violences ouvert 7j/7 ». 

News essentielles – Clément Arbrun – 15/04/2020 – 2 pages. 
 

Document 2  « Le grenelle des violences conjugales ». – 8 pages. 
 
 

Document 3  Loi du 30 juillet 2020 visant à protéger les victimes de violences conjugales 
Vie publique.fr – 31/07/2020 – 2 pages. 

 
Document 4  « Violences conjugales : 142.310 victimes en 2019, … » 

Le Figaro AFP – 16/11/2020 – 2 pages. 
 
Document 5  « Violences conjugales : les signalements pendant le deuxième confinement ont 

augumenté de 60% » 
Le Monde avec AFP – 09/01/2021 – 1 page. 

 
Document 6  Violence conjugale 

Service public.fr – 01/01/2021 – 8 pages. 
 
Document 7  « Le phare Dunkerquois : une aide pour les victimes de violences 

Le Phare Dunkerquois – 08/04/2020 – 1 page 
 
 
 
 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 
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DOCUMENT 3 

 
 

Loi du 30 juillet 2020 visant à protéger les 

victimes de violences conjugales 
Publié le 06 août 2020 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

 

La loi visant à protéger les victimes de violences conjugales est la transcription législative des 

travaux du Grenelle des violences conjugales. 

Où en est-on ? 

1. Étape 1 validée 

21 juillet 2020 

Examen et adoption 

Adoption définitive 

2. Étape 2 validée 

30 juillet 2020 

Promulgation 

 

La loi a été promulguée le 30 juillet 2020  

Elle a été publiée au Journal officiel du 31 juillet 2020  

La proposition de loi a été définitivement adoptée le 21 juillet 2020, le texte mis au point par la 

commission mixte paritaire ayant été adoptée par l'Assemblée nationale le 16 juillet et par le Sénat le 

21 juillet 2020.  

Déposée à l'Assemblée nationale le 3 décembre 2019 par Bérengère Couillard, Guillaume Gouffier-

Cha et plusieurs de leurs collègues, elle avait été adoptée en première lecture par l'Assemblée 

nationale le 30 janvier 2020, puis en première lecture, avec modifications, par le Sénat le 9 juin 2020. 

Le gouvernement a engagé la procédure accélérée le 5 décembre 2019. 

 

    Sommaire 

La loi entend mieux protéger les victimes de violences conjugales. 

Pour cela, elle permet la suspension du droit de visite et d'hébergement de l'enfant mineur au 

parent violent. 
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En cas de violence au sein du couple, l'inscription au fichier judiciaire des auteurs d'infractions 

sexuelles ou violentes est automatique (sauf décision contraire du juge) pour les infractions les plus 

graves. La notion de harcèlement au sein du couple est considérée comme une circonstance 

aggravante. La procédure de médiation en matière pénale et en matière civile est encadrée dans les 

cas de violences conjugales. 

La loi décharge de leur obligation alimentaire les ascendants, descendants, frères ou soeurs 

de personnes condamnées pour un crime ou un délit portant atteinte à l'intégrité de la personne 

commis par un parent sur l'autre parent.  

Le harcèlement moral au sein du couple qui a conduit au suicide ou à sa tentative est dorénavant puni 

d'une peine de dix ans de prison et de 150 000 euros d'amende. 

La levée du secret médical devient possible lorsque les violences mettent la vie de la victime 

majeure en danger immédiat et que celle-ci se trouve sous l'emprise de son auteur. Le professionnel 

de santé doit s'efforcer d'obtenir l'accord de la victime. En cas d'impossibilité d'obtenir cet accord, il 

doit l'informer du signalement fait au procureur de la République. 

Le loi comporte aussi des mesures en matière de logement (jouissance du logement conjugal 

attribuée par principe au conjoint qui n'est pas l'auteur des violences même s'il a bénéficié d'un 

hébergement d'urgence), sur les étrangers victimes de violences familiales ou conjugales, sur 

l'aggravation des peines en cas de violation du secret des communications ou de géolocalisation par 

le conjoint et sur la protection des mineurs contre les messages pornographiques. 
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DOCUMENT 4 
 
 

Violences conjugales : 142.310 victimes en 

2019, un chiffre en hausse de 16% 

En 2019, 146 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-compagnon, soit 25 de plus que l'année 

précédente. 

Par Le Figaro avec AFP 

Publié le 16/11/2020 à 11:12, Mis à jour le 16/11/2020 à 11:41 

 
 

 
 

Environ 88% des victimes de violences conjugales sont des femmes. HJBC - stock.adobe.com 

 

 

 

 

 

 

Les services de police et de gendarmerie ont enregistré une hausse de 16% des violences 

conjugales qui ont concerné 142.310 personnes tous sexes confondus en 2019, a annoncé 

lundi 16 novembre le service statistiques du ministère de l'Intérieur. 
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Environ 88% des victimes de violences conjugales sont des femmes, soit 125.840, une 

proportion stable par rapport à 2018, selon ces chiffres du ministère, qui ne comptabilisent 

pas les homicides. En 2019, 146 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-compagnon, 

soit 25 de plus que l'année précédente, selon les derniers chiffres officiels. 

La hausse des violences conjugales traduit, selon Beauvau, «un possible effet positif du 

Grenelle des violences conjugales» lancé en septembre 2019, «lequel a pu inciter les victimes 

à davantage déposer plainte et favoriser un meilleur accueil par les services de sécurité». 

Parmi ces violences, 3% concernent des plaintes pour viol ou agression sexuelle, lesquelles 

sont déposées à 98% par des femmes (4.320 sur 4.400). 

Les plus forts taux de violences conjugales se retrouvent dans le Doubs (comme en 2018) 

suivi, mais à un niveau moindre, par la Côte-d'Or, les Côtes-d'Armor et la Seine-Saint-Denis. 

La Corse et la Creuse enregistrent en revanche les taux les plus faibles. 

Selon les enquêtes de victimation Cadre de vie et sécurité, réalisées par l'Insee pour 

compléter les données brutes des plaintes enregistrées, 295.000 personnes, dont 213.000 

femmes, déclarent en moyenne avoir été victimes de violences physiques et/ou sexuelles par 

leur conjoint ou ex-conjoint entre 2011 et 2018. 

Enfin, dans une seconde étude, le ministère de l'Intérieur indique que 1.746 infractions 

d'outrages sexistes ont été enregistrées en France par les forces de sécurité, depuis la 

promulgation de la loi il y a deux ans. Dans le détail, 1.004 infractions ont été constatées 

entre le 1er août 2019 et le 31 juillet 2020, contre 742 sur la même période un an plus tôt. 65 

% de ces outrages concernent des «outrages sexistes portant atteinte à la dignité ou créant 

une situation intimidante, hostile ou offensante imposée à une personne», selon l'étude. Les 

régions les plus concernées sont les Hauts-de-France, l'Île-de-France et la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur. 
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DOCUMENT 5 
 

Violences conjugales : les signalements 
pendant le deuxième confinement ont 
augmenté de 60 % 
Le Monde avec AFP  
Publié le 09 janvier 2021 à 22h50 - Mis à jour le 10 janvier 2021 à 07h43 

 

 
La ministre déléguée à la citoyenneté, Marlène Schiappa, le 25 novembre 2019 à l’hôtel Matignon. 
STEPHANE DE SAKUTIN / AFP 

 
La plate-forme de signalement en ligne des violences sexuelles et sexistes a enregistré une hausse 
de 60 % des appels de victimes pendant le deuxième confinement par rapport à la normale, a 
annoncé, samedi 9 janvier, Marlène Schiappa. 
« Même si [le deuxième confinement] a été moins rigoureux que le premier, on constate 
paradoxalement qu’il a enregistré plus de signalements », a déclaré la ministre déléguée à la 
citoyenneté dans un entretien mis en ligne sur le site du Parisien. « Cette hausse était de 40 % au 

printemps dernier », lors du premier confinement, a rappelé Mme Schiappa. 
 

Lire aussi Violences conjugales : « Le confinement est devenu un instrument supplémentaire pour les 

agresseurs »  

La ministre déléguée à la citoyenneté explique cette différence par « la crise économique et sociale 
qui se profile » et « un niveau de tension extrêmement fort depuis cet automne avec moins de 
soupapes de décompression pour les gens qui devaient rester chez eux ». 

20 000 signalements en deux ans 

Lancée à l’automne 2018, la plate-forme Arretonslesviolences.gouv.fr, constituée d’un site police à 

Guyancourt (Yvelines) et d’un site gendarmerie à Rennes (Ille-et-Vilaine), a traité « plus de 
20 000 tchats » en deux ans, avait rapporté Marlène Schiappa en novembre dernier. 
Ces agents, à l’écoute des victimes qui peuvent garder l’anonymat, peuvent les orienter vers un 
commissariat ou une brigade de gendarmerie pour un dépôt de plainte ou, en cas de refus, vers des 
associations spécialisées. Si une menace immédiate pèse sur la personne, une patrouille de police 
peut être envoyée pour intervenir sur place. 
En matière de violences conjugales, il existe également une ligne téléphonique dédiée, le 3919, 
gérée par la Fédération nationale solidarité femmes (FNSF). 
 

 
 

https://www.leparisien.fr/politique/marlene-schiappa-lors-du-deuxieme-confinement-les-violences-conjugales-ont-augmente-de-60-09-01-2021-8418150.php
https://www.lemonde.fr/societe/article/2020/04/25/violences-conjugales-le-confinement-est-devenu-un-instrument-supplementaire-pour-les-agresseurs_6037722_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2020/04/25/violences-conjugales-le-confinement-est-devenu-un-instrument-supplementaire-pour-les-agresseurs_6037722_3224.html
https://arretonslesviolences.gouv.fr/
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DOCUMENT 6 
 

 

Violence conjugale 
Vérifié le 27 avril 2021 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), Ministère chargé de la justice 

De quoi s'agit-il ? 

Types de violences 

Les violences conjugales peuvent correspondre à des violences 

 psychologiques (harcèlement moral, insultes, menaces) 

 physiques (coups et blessures) 

 sexuelles (viol, attouchements) 

 ou économiques (privation de ressources financières et maintien dans la dépendance). 

Liens entre l'auteur et sa victime 

Il y a violence conjugale quand la victime et l'auteur sont dans une relation sentimentale. Ils peuvent être mariés, 

concubins ou pacsés. Les faits sont également punis, même si le couple est divorcé, séparé ou a rompu son Pacs. 

Que faire dans l'urgence ? 

Alerter la police et la gendarmerie par téléphone 

Si la personne avec qui vous vivez en couple vous fait subir des actes de violences conjugales ou menace de le faire, vous 

pouvez alerter la police ou la gendarmerie. 

 Par téléphone (actif) (actif) 

 Par SMS 

Par téléphone 

Pour appeler en urgence la police ou la gendarmerie en France, il faut composer le 17. 

S'il n'y a pas d'urgence, il faut composer le numéro de votre commissariat ou de votre brigade de gendarmerie. 

 

Où s’adresser ? 

 Police secours – 17 

 

Par téléphone 

 

Composez le 17 en cas d'urgence concernant un accident de la route, un trouble à l'ordre public ou une infraction 

pénale. Une équipe de policiers ou de gendarmes se rendra sur les lieux. 

 

Vous pouvez aussi composer le 112. 

Si la situation ne relève pas d'une urgence, composez le numéro de votre commissariat ou de votre brigade de 

gendarmerie.  

 
 Par SMS 

Vous pouvez aussi envoyer un SMS gratuitement au 114. Si vous ne pouvez pas parler (danger, handicap), vous 

communiquerez alors par écrit avec votre correspondant. 

Pour appeler en urgence la police ou la gendarmerie dans un des pays de l'Union européenne , il faut composer le 112. 

 
 

https://www.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32247
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1524
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1526
file://///sdon-330/Services/Concours_Dev_Emploi/Concours/Concours%20et%20examens%202021/Concours%20CSE/Sujets/Demande%20de%20sujets%20Ecrits/SUJET%201%20-%20Mme%20PICAVET/Lien%20doc6.htm%23tab-275849758365328348-cas1
file://///sdon-330/Services/Concours_Dev_Emploi/Concours/Concours%20et%20examens%202021/Concours%20CSE/Sujets/Demande%20de%20sujets%20Ecrits/SUJET%201%20-%20Mme%20PICAVET/Lien%20doc6.htm%23tab-275849758365328348-cas2
http://europa.eu/about-eu/countries/index_fr.htm
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 Numéro d'urgence européen - 112 

112 
Numéro d'urgence à utiliser pour un appel depuis un pays européen ou depuis un téléphone 

mobile  

24h/24h et 7j/7 

Appel gratuit 

 

Ces numéros ne doivent être utilisés qu'en cas d'urgence, lorsqu'une intervention rapide est 

nécessaire. Vous ne devez pas les utiliser pour signaler un délit qui s'est déroulé plusieurs jours 

auparavant par exemple. 
 

Alerter les services de secours 

 
Vous pouvez aussi alerter le Samu ou les pompiers, si vous avez besoin de soins médicaux urgents 

suite à des actes de violences conjugales. 

 
Où s’adresser ? 

 

 Samu - 15 

Pour les situations d'urgences médicales 

Par téléphone 

15 
Appel gratuit depuis un poste fixe et un mobile en France métropolitaine et Outre-mer 

Fonctionne 24h/24 et 7j/7 

 

 Pompiers - 18 

Par téléphone 
Composez le 18 en cas d'urgence concernant un incendie, un accident de la route, un accident 

domestique, une explosion ou dégagement de gaz ou de vapeurs toxiques, une personne en 

péril, une noyade ou une inondation.  

Depuis un téléphone portable, composez le 112.  

 
 

Contacter la police ou gendarmerie par messagerie instantanée 
Une messagerie instantanée (chat) vous permet de dialoguer avec un personnel de police ou de gendarmerie. À tout 

moment, l'historique de discussion pourra être effacé de votre ordinateur, téléphone portable ou tablette. 

 

Signaler des violences conjugales 

Ministère chargé de l'intérieur 
                                                        
 
 
 

Accéder au service en ligne 
                                                  (https://www.service-public.fr/cmi) 
 

 
 
 

Éloignement du conjoint violent du domicile 
 

L'auteur de violences conjugales peut être contraint, par les autorités, de quitter le domicile. La loi permet en effet 

l'éviction du conjoint ou concubin violent. 

 

La victime, si elle le souhaite, peut aussi quitter le domicile. 

 

https://www.service-public.fr/cmi


Conférence des Présidents / Proposition n°2  

20/26 

Pour éviter que ce départ ne vous soit reproché, vous pouvez déposer une main courante au commissariat de police ou à 

la brigade de gendarmerie. Le fait de subir des violences conjugales peut justifier le départ du domicile. 

 

Hébergement d'urgence 
 

Vous pouvez appeler le Samu social pour avoir de l'aide, si vous avez dû quitter votre domicile à la suite de violences 

conjugales. 

 

Où s’adresser ? 
 Samu social - 115 

Numéro d'urgence et d'accueil des personnes sans abri 

Par téléphone 
115 (gratuit depuis un fixe et un mobile en France métropolitaine et en outre-mer) 

Ouvert du lundi au dimanche et fonctionnant 24h/24 

 
Conservation du logement familial 
 

L'occupation du logement familial doit être est attribuée au conjoint victime des violences, même si un hébergement 

d'urgence lui a été octroyé. Néanmoins, le juge peut décider de ne pas attribuer l'occupation du logement familial au 

conjoint victime des violences, mais il doit prendre une ordonnance dans laquelle il présente les raisons qui justifient ce 

choix. 
 

Relogement 
 

Si vous avez obtenu une ordonnance de protection, vous pouvez bénéficier de l'accompagnement d'associations 

spécialisées pour trouver un logement. Ces associations peuvent vous sous-louer des logements meublés ou non meublés 

qu'elles louent auprès des organismes de HLM. En fonction de votre situation, vous pourrez avoir des facilités pour le 

paiement de la caution et des premiers mois de loyer. 

 

Faire constater ses blessures 
 

Si vous êtes victime de violence conjugale, vous pouvez vous rendre à l'hôpital, chez un médecin ou une sage-femme (si 

vous êtes une femme). Les constatations médicales seront utiles lorsqu'il s'agira de juger l'auteur des violences. 

Où s’adresser ? 
 Hôpital    

 Médecin 

 Sage-femme 

Le professionnel de santé est soumis au secret médical. 

 
Aide à la victime 

 
En tant que victime de violences conjugales, vous pouvez contacter les organismes suivants : 

 3919, service spécialisé dans les violences faites aux femmes 

 Association du réseau France Victimes, via le numéro 116 006 Victimes 

 Centre d'information des droits des femmes 

 Site Parcours-Victime, qui vous guide à chaque étape 

 

Où s’adresser ? 

 
 Violences Femmes Info - 3919 

Écoute, informe et oriente les femmes victimes de violences, ainsi que les témoins de violences faites à des 

femmes.  

Traite les violences physiques, verbales ou psychologiques, à la maison ou au travail, et de toute nature (dont les 

harcèlements sexuels, les coups et blessures et les viols).  

Ne traite pas les situations d'urgence (ce n'est pas un service de police ou de gendarmerie).  

 

Par téléphone 
39 19 (appel gratuit depuis un téléphone fixe ou mobile)  

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 19h 

Appel anonyme. 

Appel ne figurant pas sur les factures de téléphone. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11182
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R55239
http://www.conseil-national.medecin.fr/
http://www.ordre-sages-femmes.fr/annuairesflib/
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 116 006 - Numéro d'aide aux victimes 

Écoute, informe et conseille les victimes d'infractions ainsi que leurs proches. 

Par téléphone 
116 006 
Appel gratuit 

Ouvert 7 jours sur 7 de 9h à 19h 

Le service est également accessible en composant le +33 (0)1 80 52 33 76 (numéro à tarification normale). 

Par courriel 
victimes@france-victimes.fr 

 

             

            Parcours victimes 

             Ministère chargé de la justice 
                                             
 
 
                                                         Accéder au service 
                                                                   en ligne 
                                            

 
Si vous décidez de saisir la justice, vous pouvez être assisté par un avocat. Ses frais peuvent être pris en charge à 
certaines conditions dans le cadre de l'aide juridictionnelle. Vous pouvez aussi contacter le bureau d'aide aux victimes 
pour obtenir de l'aide dans l'accomplissement des démarches judiciaires. 

 

Déposer une plainte 
Pour que l'auteur des violences conjugales que vous avez subies soit poursuivi en justice, et qu'il soit condamné pour son 

acte, vous devez porter plainte. 

En cas de violences, vous disposez d'un délai de 6 ans pour porter plainte. 

 Sur place (actif) (actif) 

 Par courrier 

 

Sur place 
Vous devez vous adresser à un commissariat de police ou une brigade de gendarmerie de votre choix. 

 

Où s’adresser ? 
 Commissariat ou Gendarmerie   Nouvelle fenêtre 

La réception de la plainte ne peut pas vous être refusée. 

La plainte est ensuite transmise au procureur de la République par la police ou la gendarmerie 

 
 A savoir : si la police ou la gendarmerie refusent de recueillir votre plainte pour violences conjugales, vous pouvez 

alerter les autorités de contrôle compétentes. 
 
 
Saisir en ligne l'Inspection générale de la police nationale 

 

Ministère chargé de l'intérieur 

Permet de saisir directement l'inspection générale de la police nationale si vous êtes victime ou témoin d'un 

comportement pouvant mettre en cause un agent des forces de police. 

 
                                                             Accéder au service 
                                                                       en ligne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1435
file://///sdon-330/Services/Concours_Dev_Emploi/Concours/Concours%20et%20examens%202021/Concours%20CSE/Sujets/Demande%20de%20sujets%20Ecrits/SUJET%201%20-%20Mme%20PICAVET/Lien%20doc6.htm%23tab-4703736111463614024-cas1
file://///sdon-330/Services/Concours_Dev_Emploi/Concours/Concours%20et%20examens%202021/Concours%20CSE/Sujets/Demande%20de%20sujets%20Ecrits/SUJET%201%20-%20Mme%20PICAVET/Lien%20doc6.htm%23tab-4703736111463614024-cas2
http://www.interieur.gouv.fr/Contact/Contacter-une-brigade-de-gendarmerie-ou-un-commissariat-de-police
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Saisir en ligne l'Inspection générale de la gendarmerie nationale 

 

Ministère chargé de l'intérieur 

Permet de porter à la connaissance de l'inspection générale de la gendarmerie nationale des faits que vous jugez contraire 

à la déontologie de la gendarmerie nationale. 

 
                                                          Accéder au service 
                                                                       en ligne 

 
 

Demander une ordonnance de protection 
 

But de l'ordonnance de protection 
Si vous êtes victime de violences au sein de votre couple, vous pouvez déposer auprès du juge aux affaires familiales une 

requête en vue de la délivrance d'une ordonnance de protection. Vous pouvez faire cette démarche même si vous ne vivez 

pas en cohabitation avec l'auteur des violences. 

 

En cas de danger pour vous ou vos enfants, ce juge peut en effet vous délivrer en urgence une ordonnance de protection, 

même si vous n'avez pas encore déposé plainte devant la justice pénale. L'ordonnance de protection vise à empêcher 

l'auteur des violences de s'approcher de vous et de vos enfants. 

 

Procédure 
La demande d'ordonnance de protection doit être introduite par requête auprès du juge aux affaires familiales compétent 

pour votre domicile. 

 

Requête au juge aux affaires familiales : délivrance d'une ordonnance de protection 

Cerfa n° 15458*05 - Ministère chargé de la justice 

Accéder au formulaire(pdf - 107.9 KB)(https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15458.do) 

Consulter la notice en ligne  

 Notice - Demande de délivrance d'une ordonnance de protection   

Vous pouvez joindre à la demande toutes les preuves des violences subies : certificats médicaux, photo des blessures, 

témoignages... 

Où s’adresser ? 

 Tribunal judiciaire ou de proximité   Nouvelle fenêtre 

Le juge aux affaires familiales doit fixer par ordonnance la date d'audience. Il doit rendre sa décision au plus tard dans les 

6 jours qui suivent la fixation de cette date d'audience. 

Si vous êtes assisté par un avocat, vous devez transmettre par huissier l'ordonnance fixant la date d'audience et la requête 

à l'auteur présumé des violences, dans un délai de 2 jours. Les frais d'huissiers sont à la charge de l'État. 

Si vous n'êtes pas assisté par un avocat, c'est le greffe qui doit transmettre l'ordonnance fixant la date d'audience à l'auteur 

présumé des violences. 

Le juge peut aussi décider d'informer de la date d'audience l'auteur présumé des violences par tout moyen, s'il l'estime 

nécessaire. 

 

Décision 
Répondez aux questions successives et les réponses s’afficheront automatiquement 

Choisir votre cas 

 Décision favorable  

 Décision défavorable  

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15458.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52038&cerfaFormulaire=15458
https://www.justice.fr/recherche/annuaires


Conférence des Présidents / Proposition n°2  

23/26 

Décision favorable 

L'ordonnance de protection peut interdire à l'auteur des violences de vous contacter ou de s'approcher de vous, à votre 

domicile, sur votre lieu de travail ou ailleurs. 

Si vous le souhaitez, et que l'auteur des violences est aussi d'accord, le juge peut décider que chacun de vous 2 porte un 

bracelet électronique. Il permet de d'assurer que l'auteur des violences ne se rapproche pas de vous en dessous d'une 

certaine distance. 

Si l'auteur des violences s'oppose à cette mesure, le juge doit en informer le procureur de la République. Le juge qui 

délivre une ordonnance de protection peut aussi prononcer l'interdiction du droit de détention ou de port d'arme de 

l'auteur des violences. Mais, s'il n'envisage pas de le faire, il doit justifier sa position dans l'ordonnance de protection. 

Le juge peut aussi proposer à l'auteur des violences une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique, ou le suivi 

d'un stage de prévention contre les violences. Si l'auteur des violences refuse cette proposition, le juge doit en informer le 

procureur de la République. 

Le juge se prononce également sur la résidence commune des époux, pacsés ou concubins. Vous pouvez ainsi demander 

à rester dans votre résidence, la jouissance du logement étant en principe attribuée à la victime. L'auteur des violences 

doit alors quitter le domicile commun dans le délai fixé par le juge. Il peut être contraint de continuer à prendre en charge 

financièrement le logement commun. 

Si vous avez des enfants communs, le juge doit aussi se prononcer sur l'exercice de l'autorité parentale et les droits de 

visite et d'hébergement. Il peut ordonner que le droit de visite de l'auteur des violences s'exerce dans un espace de 

rencontre ou en présence d'un tiers de confiance. S'il ne le fait pas, alors qu'il a interdit à l'auteur des violences d'entrer en 

contact avec vous, il doit justifier sa position dans l'ordonnance de protection. 

Les mesures contenues dans l'ordonnance de protection sont prises pour une durée de 6 mois et peuvent être prolongées. 

Si vous avez porté plainte, l'éloignement du conjoint violent peut être prononcé dans le cadre d'un contrôle judiciaire. 

Mais la justice pénale ne peut pas se prononcer, à ce stade, sur le retrait de l'autorité parentale. 

  A savoir : si vous avez bénéficié d'une ordonnance de protection, vous pouvez demander le déblocage anticipé de votre 

épargne salariale. 

Décision défavorable 

En cas de rejet de la demande d'ordonnance de protection, le juge peut fixer une autre audience pour statuer sur les autres 

demandes. Par exemple, l'exercice de l'autorité parentale et la contribution aux frais d'entretien et d'éducation de l'enfant. 

Bracelet anti-rapprochement 

 
Le bracelet anti rapprochement sert à vous protéger en tant que victime de violence conjugale, en empêchant votre 

conjoint ou ex-conjoint violent d'entrer en contact physique avec vous. 

 

Lorsqu'il est mis en place, le bracelet permet de géolocaliser votre conjoint ou votre ex-conjoint. 

Un système d'alerte se déclenche alors lorsque votre conjoint ou ex-conjoint s'approche de vous. 

Un avertissement lui est alors adressé, et les forces de l'ordre peuvent intervenir s'il continue de s'approcher du lieu où 

vous êtes. 

 

Le dispositif peut être mis en œuvre dans le cadre d'une procédure pénale ou dans le cadre d'une procédure civile. 

La décision doit être prise par un juge. 

Utilisation en matière pénale 

En matière pénale, la décision de mise en place d'un bracelet anti rapprochement peut être prise avant ou après le 

jugement de la personne soupçonnée de violence conjugale. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2902
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31622
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31622
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Avant le jugement, la mesure peut être prise par le juge d'instruction ou par le juge des libertés et de la détention, dans le 

cadre d'un contrôle judiciaire. 

Après le jugement, la mesure peut être prise seulement si la personne soupçonnée de violence conjugale a été reconnue 

coupable des faits. La mesure est alors prise comme une condamnation à une peine, ou comme un aménagement de 

peine. 

Utilisation en matière civile 

En matière civile, la décision de mise en place d'un bracelet anti rapprochement peut être prise par le juge aux affaires 

familiales auquel vous avez demandé une ordonnance de protection. Le juge prendra la décision s'il estime que vous êtes 

en danger, mais votre conjoint ou votre ex-conjoint doit obligatoirement donner son accord. S'il refuse, le juge pourra 

saisir le parquet pour que la mesure puisse être éventuellement prise dans le cadre d'une procédure pénale. 

Demander un téléphone grand danger 

Le téléphone grand danger est un téléphone spécifique permettant à une victime de violences conjugales de contacter 

directement une plate-forme spécialisée en cas de danger. C'est cette plate-forme qui alertera la police ou la gendarmerie 

si nécessaire. La victime pourra être géolocalisée si elle le souhaite. 

Ce téléphone est attribué par le procureur en cas d'éloignement du conjoint violent sur décision de justice, ou en cas de 

danger grave et imminent lorsque l'auteur des violences n'a pas encore été arrêté ou jugé. Le dispositif est destiné aux cas 

les plus graves de violences conjugales. Le téléphone est donné pour une durée de 6 mois renouvelable. 

La victime sera également suivie par une association désignée par le procureur. 

La décision d'accorder ou non le téléphone grand danger est prise par le Procureur de la République. Vous pouvez faire la 

demande directement auprès du parquet, ou auprès des policiers ou gendarmes qui la transmettront au parquet. 

Où s’adresser ? 

 Tribunal judiciaire ou de proximité   Nouvelle fenêtre 

Sanctions pénales 

Mesures alternatives aux poursuites 

Dans le cas de violences légères et isolées, le procureur de la République peut décider de ne pas poursuivre l'auteur 

devant un tribunal. 

Le procureur peut alors avoir recours, par exemple aux mesures suivantes : 

 Composition pénale 

 Rappel à la loi 

 Stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les violences au sein du couple (accompli par 

l'auteur des faits à ses frais) 

 Médiation pénale si la victime est d'accord 

Sanction pénale pour violences physiques 

Les sanctions encourues pour des violences conjugales dépendent du nombre de jour d'incapacité totale de travail (ITT) 

que ces violences ont entraîné pour la victime. 

Répondez aux questions successives et les réponses s’afficheront automatiquement 

Choisir votre cas 

 ITT inférieure ou égale à 8 jours  

 ITT supérieure à 8 jours  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2902
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R55239
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R1127
https://www.justice.fr/recherche/annuaires
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1461
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2277
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1824
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ITT inférieure ou égale à 8 jours 

Des violences conjugales ayant entraîné une incapacité totale de travail (ITT) inférieure ou égale à 8 jours ou n'ayant pas 

entraîné d'ITT sont punies au maximum de 3 ans de prison et 45 000 € d'amende. 

ITT supérieure à 8 jours 

Si les violences ont entraîné une ITT supérieure à 8 jours, la peine maximale est de  5 ans de prison et 75 000 € d'amende. 

Si les violences conjugales sont fréquentes, elles peuvent être qualifiées de violences habituelles. La peine maximale est 

alors de : 

 5 ans de prison et 75 000 €d'amende, en cas d'ITT inférieure ou égale à 8 jours, 

 10 ans de prison et 150 000 d'amende en cas d'ITT supérieure à 8 jours. 

En cas de violences ayant entraîné la mort sans l'intention de la donner, la peine encourue est de : 

 20 ans de prison, si la mort a été causée par un seul cas de violences, 

 30 ans de prison, si la mort a été causée par des violences répétées. 

En cas de meurtre ou de tentative de meurtre (si l'auteur a délibérément voulu tuer sa victime), la peine encourue est la 

prison à perpétuité. 

Sanction pénale pour violences psychologiques 

Les violences sont réprimées par la loi quelle que soit leur nature, y compris s'il s'agit de violences psychologiques. 

En cas de harcèlement moral au sein du couple, si les faits n'ont entraîné aucune incapacité de travail ou s'ils ont entraîné 

une ITT inférieure ou égale à 8 jours, la peine maximale est de : 

 3 ans de prison, 

 et 45 000 € d'amende. 

Sanction pénale pour violences sexuelles 

Le viol et les autres agressions sexuelles se caractérisent par le non-consentement de la victime, et ce quelle que soit la 

nature des relations qui existent entre la victime et son agresseur. C'est pourquoi il peut y avoir viol même si la victime et 

son agresseur sont unis par les liens du mariage. 

En cas de viol au sein d'un couple, la peine maximale est de 20 ans de prison. 

En cas d'agression sexuelle autre que le viol, les peines sont de 7 ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

Absence de pension de réversion 

La personne reconnue coupable de violence conjugale ou de crime sur son conjoint par une juridiction doit être privée du 

droit de bénéficier de la pension de réversion de ce dernier. 

La décision d'exclusion du bénéfice de la pension de réversion doit être prononcée automatiquement par la juridiction qui 

juge l'affaire de violence conjugale ou de crime sur conjoint. 

Néanmoins, la juridiction peut exceptionnellement décider de ne pas prononcer cette exclusion. 

Dans ce cas, la juridiction doit indiquer dans sa décision les raisons de ce choix, qui peuvent par exemple être liées aux 

circonstances de l'infraction ou à la personnalité du condamné. 

 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R57992
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